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Bons d'Etat - émission du 4 mars 2026 - Coupon

Communiqué de presse de l'Agence fédérale de la Dette : 

Les coupons des bons d'État qui seront émis le 4 mars 2026 prochain sont fixés comme suit:

- Bon d'État à 1 an (4 mars 2026-2027, ISIN BE3871310400) : 2.00 %
- Bon d'État à 8 ans (4 mars 2026-2034, ISIN BE3871311416) : 2.80 %

Pour ces bons d'État, le prix d'émission est fixé à 100.00 %.

Via les établissements placeurs, la période de souscription se déroulera du lundi 23 février 2026 au mardi
3 mars 2026 inclus.

Via le service des Grands-Livres, la période de souscription se déroulera du lundi 23 février 2026 au lundi 2
mars 2026 inclus (réception des fonds au plus tard le 3 mars 2026). 
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